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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à des édicules ou peti-
tes constructions.
[0002] L’invention concerne tout spécialement des
édicules comprenant une ossature et un parement.

Etat de la technique

[0003] Il est courant d’utiliser dans les jardins privés
ou publics du mobilier fixé au sol ou à des murs. C’est
par exemple le cas de bancs, de tables ou de chaises.
Il est par ailleurs courant de construire dans les espaces
urbains, sur les places publiques, dans les parcs et jar-
dins publics, ainsi que le long des rues et des routes, des
aubettes, des kiosques ou des abris légers destinés au
public qui cherche à s’abriter temporairement des intem-
péries ou du soleil. Dans les agglomérations urbaines ou
rurales, on fait un usage fréquent de barrières légères
pour canaliser la circulation dans les rues ou sur les pla-
ces publiques.
[0004] Jusqu’à présent, ces constructions légères sont
le plus couramment réalisées en bois, en métal, en ma-
tière plastique, en béton ou en maçonnerie. Les cons-
tructions en métal, en bois ou en plastique sont habituel-
lement plus légères, mais elles doivent être fixées au sol
ou à des murs par des moyens de fixation adéquats, pour
une question de stabilité, pour les protéger contre les
intempéries (particulièrement les vents violents), ainsi
que contre le vandalisme et éviter qu’ils soient dérobés.
Dans le cas de constructions en bois ou en matière plas-
tique, une fixation adéquate à un support résistant est
souvent indispensable pour assurer à ces constructions
légères une résistance mécanique suffisante. Les cons-
tructions en béton ou en maçonnerie évitent cet incon-
vénient, mais elles sont généralement moins esthétiques
et on est souvent plus limité dans les formes et les mo-
dèles réalisables. En outre, ces constructions en béton
ou en maçonnerie nécessitent souvent un travail de
gros-oeuvre qui allonge sensiblement le temps néces-
saire à leur édification et grève, par conséquent, le coût.

Résumé de l’invention

[0005] L’invention a pour objectif de fournir des édicu-
les ou petites constructions de conception nouvelle.
L’invention a tout spécialement pour objectif de fournir
des édicules de conception nouvelle, destinés spéciale-
ment à un usage à l’extérieur de bâtiments publics ou
privés.
[0006] L’invention a néanmoins aussi pour objectif de
fournir des édicules de conception nouvelle, convenant
à un usage à l’intérieur de bâtiments publics ou privés.
[0007] De manière plus générale, l’invention vise tout
spécialement à éviter les inconvénients énoncés plus
haut afférents aux constructions légères connues, en

fournissant des édicules de conception nouvelle, qui sont
bon marché, dont la réalisation et la mise en oeuvre sont
aisées et qui ne nécessitent pas une fixation permanente
au sol ou à des murs ou d’autres types de supports.
[0008] En conséquence, l’invention concerne un édi-
cule comprenant une ossature, ledit édicule se caracté-
risant en ce que l’ossature comprend au moins un gabion
rempli d’une charge de particules.
[0009] Par définition, un « édicule » désigne une petite
construction secondaire à l’intérieur d’un bâtiment ou un
petit édifice élevé sur la voie publique (Larousse - Paris
- 1980 - page 320). Dans le cadre de la présente inven-
tion, l’expression « édicule » est étendue à des petites
constructions élevées à l’extérieur de bâtiments, ceux-ci
pouvant être des bâtiments publics ou des bâtiments pri-
vés.
[0010] L’édicule selon l’invention peut être formé d’un
module unique ou d’un assemblage de plusieurs modu-
les. Sa masse ou celle des modules qui le constituent
est normalement inférieure à 10 tonnes (voire le plus
souvent à 5 tonnes). Généralement, la masse par module
ou élément constitutif de l’édicule selon l’invention n’ex-
cède pas 2 tonnes (voire le plus souvent 1 tonne). La
masse et la forme de l’édicule selon l’invention permet-
tent par ailleurs que ledit édicule puisse être déplacé,
dans son ensemble ou par modules, au moyen d’un engin
de levage léger et mobile.
[0011] Les immeubles fixes tels que les maisons et les
édifices en maçonnerie à un ou plusieurs étages sont
exclus de la présente invention. Les garde-fous et les
parapets sont exclus de la présente invention, ainsi que
les remparts servant à la retenue de talus, de remblais
ou de berges le long de cours d’eau. On exclut également
de la présente invention les barrières ou remparts de
sécurité qui sont disposés le long des routes, des auto-
routes, des lignes de chemin de fer, des canaux ou autres
voies de communication et qui ont pour fonction de stop-
per la course de véhicules et d’amortir leur impact.
[0012] L’édicule selon l’invention est normalement
« statique » ce qui signifie, d’une part,que, pendant un
usage normal dudit édicule, celui-ci n’est pas monté sur
un organe mobile susceptible de le déplacer à volonté
et, d’autre part et surtout, que sa masse et sa forme lui
garantissent un poids suffisant pour le maintenir en équi-
libre stable, éventuellement sur une embase, sans né-
cessiter de scellement et/ou de fixation. Des exemples
d’édicules statiques comprennent notamment des cabi-
nes et des abris.
[0013] L’invention couvre toutefois aussi des édicules
dont la forme et/ou la masse imposent de les fixer sur
une embase ou un socle approprié pour garantir leur
équilibre stable pendant une utilisation normale. Des
exemples de tels édicules, dits « non statiques » com-
prennent notamment des pylônes et des mâts.
[0014] Moyennant les définitions et les limitations
énoncées plus haut, l’expression « édicule » désigne in-
différemment, dans le cadre de la présente invention,
des meubles servant à la décoration intérieure de bâti-
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ments publics ou privés, des meubles utilisables en plein
air, dans des lieux privés ou ouverts au public (tels que
des sièges, des tables ou des barbecues par exemple),
des réverbères pour l’éclairage des lieux publics ou pri-
vés (jardins, parcs, squares, rues), des mâts pour séma-
phores, des fontaines, des aubettes (par exemple des
kiosques, des cabines téléphoniques, des abribus, des
volières, des abris pour voitures) et des barrières pour
la canalisation de la circulation urbaine ou rurale (liste
non exhaustive et non limitative).
[0015] L’édicule selon l’invention comprend au moins
une ossature. L’ossature a pour fonction générale d’as-
surer la portance de l’édicule. L’ossature peut éventuel-
lement porter un parement, dont la fonction dépend de
la destination de l’édicule. Le parement et sa fonction
seront explicités plus loin.
[0016] Conformément à l’invention, l’ossature com-
prend un gabion qui est rempli d’une charge de particules
solides.
[0017] Les gabions remplis d’une charge de particules
sont connus en technique et utilisés notamment comme
remparts pour la retenue de berges le long de cours d’eau
ou comme barrière de sécurité le long des routes
(GB-A-2221941). L’invention réside dans une utilisation
nouvelle et originale de gabions pour la fabrication d’édi-
cules, selon la définition qui a été donnée plus haut de
ce vocable.
[0018] Le gabion de l’édicule selon l’invention consis-
te, de manière générale, en un treillis de fils entrelacés,
qui est profilé selon une forme définie, prédéterminée.
Le profil du gabion va dépendre de la destination de l’édi-
cule et il doit par conséquent être déterminé dans chaque
cas particulier. Le gabion peut par exemple avoir le profil
d’un meuble de jardin, d’un panneau pour une aubette
ou d’un mât pour un lampadaire ou un réverbère.
[0019] La structure du treillis du gabion n’est pas criti-
que pour la définition de l’invention. La structure optimum
va dépendre du profil du gabion et de sa destination et
elle doit dès lors être déterminée dans chaque cas par-
ticulier par l’homme du métier. Le treillis du gabion peut,
par exemple, comprendre un treillis à mailles carrées,
rectangulaires, hexagonales ou autres, dont les dimen-
sions doivent être compatibles avec le calibre des parti-
cules qu’il est destiné à contenir. La matière du treillis
n’est pas critique non plus pour la définition de l’invention
et peut être sélectionnée parmi les métaux, les matières
textiles et les polymères de synthèse. L’acier, le cuivre
et les alliages de cuivre, l’aluminium et les alliages d’alu-
minium, les fibres naturelles, les fibres artificielles, les
fibres synthétiques et les fibres optiques conviennent
bien. Les treillis métalliques sont préférés, spécialement
ceux en aciers durables, tels que, notamment, l’acier
inoxydable, et les aciers zingués, galvanisés ou étamés.
Les aciers COR-TEN® (USX Corporation) constituent un
autre exemple d’aciers durables utilisables pour la con-
fection du treillis du gabion. Les fibres synthétiques dé-
rivées de polymères fluorés (par exemple le polytétra-
fluoroéthylène) ou de polyamides [particulièrement cel-

les commercialisées sous la marque NYLON@ (DU
PONT)] constituent un exemple supplémentaire de ma-
tériaux utilisables pour la confection du treillis du gabion.
[0020] Le treillis du gabion peut comprendre des fils
unitaires ou des fils câblés et/ou tressés.
[0021] Dans une forme de réalisation particulière de
l’édicule selon l’invention, le treillis comprend une pre-
mière nappe de fils sensiblement parallèles, qui sont en-
trelacés avec une seconde nappe de fils souples et sen-
siblement perpendiculaires à la première nappe de fils.
Selon la destination du treillis, les fils de la première nap-
pe peuvent être des fils rigides ou des fils souples, câblés
et/ou tressés.
Dans cette forme de réalisation particulière de l’invention,
les fils du treillis sont avantageusement en métal, par
exemple, en acier inoxydable. On utilise avantageuse-
ment des fils câblés et/ou tressés pour la seconde nappe.
Dans le cas où la première nappe est formée de fils sou-
ples, ces derniers peuvent être également des fils câblés
et/ou tressés. Dans le cas où les fils de la première nappe
sont des fils rigides, ceux-ci peuvent avantageusement
comprendre des fils unitaires tréfilés. Des treillis spécia-
lement adaptés à cette forme de réalisation de l’invention
sont notamment vendus dans le commerce par GON-
DREXON Industries n.v./s.a. à B-1930 Zaventem (Bel-
gique), sous la dénomination « Voile acier inox », notam-
ment les variétés qui, dans la brochure « Le tissage inox
sur mesure » de GONDREXON Belgium, sont désignées
respectivement VA INOX STP.M 15,5x0.D 2/1,5, VA
INOX STP.M 15,5x2.D 2/1,5, VA INOX C4.M 42x3.D
2/2,7, VA INOX C4.M 23x1,5.D 0,82/1,5, VA INOX SPE
et VA INOX.M 1,5x4,2.D 2/1,5. Moyennant un choix ap-
proprié parmi ces différentes variétés, ce type de treillis
présente une grande adaptabilité aux différentes formes
de réalisation de l’édicule selon l’invention, notamment
en ce qui concerne sa résistance mécanique, mais éga-
lement son aspect esthétique.
[0022] Dans une autre forme de réalisation particulière
de l’édicule selon l’invention, le gabion comprend des
fibres optiques. Dans cette forme de réalisation, les fibres
optiques peuvent constituer une partie ou la totalité du
treillis du gabion ou simplement s’y intégrer. En variante,
les fibres optiques peuvent être dispersées parmi les par-
ticules du gabion. Dans cette forme de réalisation parti-
culière de l’invention, les fibres optiques peuvent servir
à favoriser la visibilité nocturne de l’édicule et/ou susciter
un effet esthétique spécifique.
[0023] Les particules contenues dans le gabion peu-
vent comprendre des particules en une matière indéfor-
mable ou des particules en une matière souple et/ou élas-
tique. La charge de particules peut être constituée es-
sentiellement de particules indéformables ou essentiel-
lement de particules souples et/ou élastiques. En varian-
te, la charge de particules peut comprendre simultané-
ment des particules en matière indéformable et des par-
ticules en matière souple et/ou élastique, dans des pro-
portions réglées en fonction de la destination de l’édicule
selon l’invention et des propriétés recherchées pour cel-
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le-ci. Les particules peuvent être sélectionnées parmi de
la pierraille, de la grenaille métallique, des granules de
maçonnerie, des granules en matière plastique ou des
matériaux ligneux (notamment des fibres végétales) im-
putrescibles ou rendus imputrescibles par un traitement
chimique adéquat. On peut mettre en oeuvre indifférem-
ment des particules en une matière compacte ou en une
matière alvéolaire, par exemple une mousse polyméri-
que. Les mousses polymériques et les élastomères con-
viennent bien comme matière élastique. Associées à un
treillis déformable du type de ceux décrit plus haut en
référence au fournisseur GONDREXON Industries
n.v./s.a., les particules en matière souple et/ou élastique
confèrent des propriétés élastiques à l’édicule selon l’in-
vention, lui conférant ainsi une résistance améliorée aux
chocs (effet coussin).
[0024] L’ossature de l’édicule selon l’invention peut
comprendre un seul gabion. En variante, elle peut com-
prendre plusieurs gabions solidarisés l’un à l’autre par
un moyen approprié.
[0025] Dans une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, l’édicule est une construction réversible. L’ex-
pression « construction réversible » désigne un édicule
conforme à l’invention qui peut être facilement démonté
et/ou déplacé au moyen d’un engin de levage léger, ce
qui permet alors, d’une part, un recyclage des matières
constituant ledit édicule et, d’autre part, un retour rapide
à son état d’origine, de l’aire où ledit édicule a été érigé.
[0026] Dans une forme de réalisation avantageuse de
l’invention, la charge de particules du gabion comprend
des particules en une matière résiduelle de récupération.
Les rebus de maçonnerie, les rebus métalliques des ate-
liers de fonderie ou d’usinage des métaux et les déchets
de bois des scieries constituent des exemples de matiè-
res résiduelles utilisables dans la charge de particules
du gabion. Des granules en caoutchouc obtenus par gra-
nulation de pneus usagés constituent un autre exemple
de matière résiduelle utilisable dans la charge de parti-
cules du gabion. Des granules en plastique ou en carton,
obtenus par granulation et/ou compactage d’emballages
résiduels (par exemple des bouteilles en plastique, des
flacons en plastique, des boîtes en carton ou en plastique
ou des sacs en plastique constituent un exemple sup-
plémentaire de matière résiduelle utilisable dans la char-
ge de particules du gabion.
[0027] Les granules sont généralement choisis en
fonction de la destination du gabion et, éventuellement,
de l’effet esthétique recherché.
[0028] En variante, un liant peut être mélangé à la char-
ge de particules. Le choix du liant (qui peut par exemple
comprendre un liant hydraulique, une chaux aérienne,
un liant bitumeux ou une colle) va dépendre de la matière
des granules et doit par conséquent être déterminé dans
chaque cas particulier par l’homme du métier. Le choix
du liant et la quantité mise en oeuvre dans la charge de
particules doivent toutefois être déterminés de manière
à éviter que la charge de particules forme une masse
monolithique cohérente. En d’autres termes, il convient

expressément d’éviter que le liant puisse se substituer
au treillis du gabion pour retenir la charge de particules.
De manière plus générale, le choix du liant et la quantité
mise en oeuvre sont imposés par la condition que la char-
ge de particules présente naturellement un caractère
meuble et déformable, en l’absence du gabion. Dans cet-
te variante de l’invention, le liant a pour fonction de ren-
forcer la cohésion de la charge de particules. Il peut aussi,
dans certains cas, avoir pour fonction de conférer à la
charge de particules du gabion, une imperméabilité totale
ou partielle à l’air et/ou à l’eau.
[0029] On préfère néanmoins, dans la majorité des ap-
plications de l’édicule selon l’invention, que la charge de
particules soit sensiblement exempte de liant.
[0030] Dans une autre variante de l’invention, de l’hu-
mus est mélangé à la charge de particules du gabion,
pour que celui-ci puisse servir de support à de la végé-
tation.
[0031] Pour certaines applications, l’édicule selon l’in-
vention peut être essentiellement constitué du gabion.
Ce peut être par exemple le cas où l’édicule est un mât
ou un poteau.
[0032] L’édicule selon l’invention peut néanmoins être
équipé d’un parement. Dans cette forme de réalisation
de l’invention, le parement peut avoir une fonction es-
sentiellement décorative ou une fonction technique. Des
exemples de parements à fonction décorative compren-
nent des panneaux décoratifs apposés sur le gabion, ou
un enduit de parement du gabion ou une couche de pein-
ture appliquée sur le gabion. On trouve des exemples de
parements à fonction technique dans les édicules formés
d’abris, cabines ou constructions similaires. Dans ces
exemples d’édicules, le parement peut, par exemple,
comprendre un ou plusieurs panneaux délimitant ladite
construction (par exemple des panneaux en bois, en ma-
tière plastique, en métal, en polyester, en verre ou en
polycarbonate de bisphénol). Le parement peut avoir si-
multanément une fonction technique et une fonction dé-
corative.
Dans un mode de réalisation particulier de l’édicule selon
l’invention, le parement du gabion comprend des fibres
optiques. Dans ce mode de réalisation de l’invention, les
fibres optiques peuvent servir à favoriser la visibilité noc-
turne de l’édicule et/ou susciter un effet esthétique spé-
cifique.
[0033] Ainsi constitué de l’une ou l’autre variante de
matériaux décrits, l’édicule selon l’invention offre de mul-
tiples avantages. Parmi ceux-ci figurent, notamment, un
coût de fabrication réduit, une grande facilité de mise en
oeuvre et de mobilité, une bonne résistance aux intem-
péries et une grande durabilité, de bonnes résistances
mécaniques, notamment aux chocs et une aptitude à la
réversibilité. L’édicule selon l’invention présente en outre
une grande faculté d’adaptation aux différentes applica-
tions auxquelles il est destiné et d’intégration à de nom-
breux contextes. Un avantage supplémentaire de l’édi-
cule selon l’invention est son entretien, qui est quasiment
réduit à néant.
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[0034] L’invention trouve une application intéressante
dans la fabrication d’objets de mobilier pour équiper l’in-
térieur de bâtiments privés ou publics, pour des jardins
privés ou des lieux publics en plein air.
[0035] L’invention trouve une application spéciale-
ment intéressante dans la fabrication d’objets de mobilier
urbain, spécialement des chaises, des bancs et des ta-
bles, destinés à des parcs, des squares ou des avenues.
[0036] L’invention trouve également une application
pour la fabrication de jeux publics.
[0037] L’invention trouve aussi une application intéres-
sante pour la fabrication d’aubettes (par exemple des
kiosques à journaux, des cabines téléphoniques publi-
ques, des abribus, des échoppes) et à la fabrication de
panneaux légers destinés à canaliser la circulation dans
les lieux publics (piétons, voitures, cyclistes) ou à déli-
miter des aires ou des emplacements pour le parcage
de voitures.
[0038] L’invention trouve encore une application pour
l’édification de pylônes destinés à supporter un système
d’éclairage public, pour l’édification de mâts destinés à
supporter des sémaphores (par exemple le long de rou-
tes, de lignes de chemin de fer ou de côtes littorales ou
à l’intérieur de zones portuaires) ou pour la fabrication
de fontaines publiques légères.

Brève description des figures

[0039] Des particularités et détails de l’invention vont
apparaître au cours de la description suivante des figures
annexées, qui représentent quelques formes de réalisa-
tion particulières de l’invention.

La figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un panneau conforme à l’invention, servant à dé-
limiter un emplacement pour le parcage d’un véhi-
cule et visant à provoquer une circulation ralentie
par dévoiement.

La figure 2 est une vue schématique en perspective
d’un abri public, conforme à l’invention.

La figure 3 est une vue schématique en perspective
d’une table de jardin, conforme à l’invention.

[0040] Dans ces figures, des mêmes notations de ré-
férence désignent des éléments identiques.

Description détaillée de modes de réalisation parti-
culiers

[0041] La figure 1 montre une aire 1 le long d’une voie
publique, pour le parcage d’une voiture automobile 2.
L’aire de parcage 1 est délimitée par un panneau 3. Le
panneau 3 est un édicule statique conforme à l’invention.
I1 comprend à cet effet un gabion 4 formé d’un treillis en
acier, à mailles carrées. Le gabion 4 a le profil d’une
pyramide à base triangulaire. Il contient une charge de

granules 5 en matière élastique. Le gabion 4 et sa charge
de granules 5 sont posés sur le sol, sans scellement dans
celui-ci ou à un autre support. De l’humus (non visible à
la figure) est dispersé parmi les pierrailles 5. L’humus est
destiné au développement d’une végétation 6, insérée
dans la charge de pierrailles 5.
Le treillis du gabion 4 peut, par exemple, être en acier
galvanisé ou en acier durable COR-TEN® .
Dans le panneau de la figure 1, le treillis du gabion 4 et
la végétation 6 constituent un parement décoratif de l’édi-
cule.
[0042] L’abri schématisé à la figure 2 est destiné à abri-
ter le public des intempéries. Il comprend une toiture lé-
gère 7 posée sur deux parois verticales 8 et 9 et un pilier
10. L’abri de la figure 2 est un édicule statique conforme
à l’invention. A cet effet, les deux parois 8 et 9 sont deux
modules formés chacun d’un gabion. Le gabion du mo-
dule 8 comprend un treillis 11 en acier galvanisé ou inoxy-
dable ayant la forme d’un parallélépipède rectangle, rem-
pli d’une charge de pierrailles 12. Le gabion 9 comprend
un treillis 16 en acier galvanisé ou inoxydable, ayant la
forme d’une pyramide à base triangulaire, rempli de pier-
railles 17. Les deux gabions 8 et 9 sont posés sur une
embase en béton ou en maçonnerie, sur laquelle ils re-
posent librement, sans organe de fixation à celle-ci.
Dans l’abri de la figure 2, le pilier 10 peut par exemple
être une colonne en acier. En variante, il peut compren-
dre un gabion formé d’un treillis cylindrique vertical en
acier, rempli de pierrailles.
[0043] Les gabions 8 et 9 peuvent être revêtus d’un
film de peinture ou d’un enduit de parement.
[0044] La toiture 7 constitue une partie du parement
de l’édicule. La matière de la toiture 7 n’est pas critique
pour la compréhension de l’invention. La toiture 7 peut,
par exemple, comprendre un bac ou une tôle en acier
sur une charpente métallique. En variante, elle peut com-
prendre une charpente légère en bois, portant une cou-
verture en tuiles ou en ardoises naturelles ou artificielles.
La fixation de la toiture 7 aux gabions 8 et 9 et au pilier
10 peut être réalisée par tout moyen connu adéquat.
[0045] Dans une forme de réalisation modifiée de l’abri
de la figure 2, l’embase est en béton ou en maçonnerie
et les gabions 8 et 9 sont solidarisés ou scellés à ladite
embase au moyen de chevilles métalliques noyées dans
le béton ou la maçonnerie de celle-ci. Dans cette forme
de réalisation modifiée, l’abri est un édicule non statique.
[0046] La figure 3 montre une table de jardin, compre-
nant un plateau 13 posé sur un support 14. La table de
jardin de la figure 3 est un édicule conforme à l’invention.
A cet effet, le support 14 consiste en un gabion compre-
nant un treillis 15 rempli d’une charge de granules 18 en
matière plastique de récupération (par exemple des gra-
nules obtenus par compactage de bouteilles usagées en
plastique, suivi d’un broyage de la masse compactée ob-
tenue). Le treillis 15 est par exemple formé de fibres en
polyamide NYLON® .
Dans la table de la figure 3, le gabion 14 est revêtu d’une
couche d’enduit de parement (non représentée à la figu-
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re).
[0047] Dans une première forme d’exécution de la ta-
ble de jardin de la figure 3, le gabion 14 est posé sur le
sol, sans lien de fixation. Dans cette première forme
d’exécution, la table de jardin constitue un édicule stati-
que, conformément à la définition donnée plus haut, des
édicules statiques selon l’invention.
[0048] Dans une seconde forme d’exécution de la ta-
ble de jardin de la figure 3, le gabion 14 est assujetti à
une embase en béton ou en maçonnerie, au moyen d’un
organe d’ancrage approprié. L’organe d’ancrage peut
être indifféremment un organe d’ancrage amovible ou un
organe d’ancrage inamovible. Dans cette seconde forme
d’exécution la table de jardin constitue un édicule non
statique, conformément à la définition donnée plus haut,
des édicules statiques selon l’invention.

Revendications

1. Édicule comprenant une ossature, caractérisé en
ce que l’ossature comprend au moins un gabion (3,
8, 9, 14) rempli d’une charge de particules (5, 12,
17, 18).

2. Édicule selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le gabion comprend un treillis (4, 11, 15, 16) de
fils métalliques.

3. Édicule selon la revendication 2, caractérisé en ce
que le treillis (4, 11, 15, 16) comprend une première
nappe de fils sensiblement parallèles, qui sont en-
trelacés avec une seconde nappe de fils souples et
sensiblement perpendiculaires à la première nappe
de fils.

4. Édicule selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les particules (5, 12,
17, 18) sont sélectionnées parmi de la pierraille, de
la grenaille métallique, des granules de maçonnerie,
des granules en matière plastique et des matériaux
ligneux imputrescibles.

5. Édicule selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que les particules (5, 12,
17, 18) comprennent une matière résiduelle de ré-
cupération.

6. Édicule selon la revendication 5, caractérisé en ce
que les particules (5, 12, 17, 18) comprennent des
granules en caoutchouc obtenus par granulation de
pneus usagés et/ou des granules en polymère de
synthèse obtenus par granulation et/ou compactage
d’emballage résiduels et/ou des granules en carton,
obtenus par granulation et/ou compactage d’embal-
lage résiduels.

7. Edicule selon l’une quelconque des revendications

1 à 6, caractérisé en ce que le gabion porte un
parement.

8. Edicule selon la revendication 7, caractérisé en ce
que le parement comprend un enduit appliqué à la
surface d’une partie au moins du gabion (3, 8, 9, 14)
et/ou au moins un panneau (7, 13) fixé audit gabion
(8, 9, 14).

9. Edicule selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu’il est statique.

10. Édicule selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’il est sélectionné parmi
des pièces de mobilier, des réverbères, des aubet-
tes, des barrières pour la canalisation de la circula-
tion urbaine et des panneaux pour la délimitation
d’aires de parcage de véhicules.

Revendications modifiées conformément à la règle
86(2) CBE.

1. Édicule, les murs anti-bruit étant exclus, compre-
nant une ossature, caractérisé en ce que l’ossature
comprend au moins un gabion (3, 8, 9, 14) rempli
d’une charge de particules (5, 12, 17, 18), les mailles
du gabion étant dimensionnées pour retenir la char-
ge de particules.

2. Édicule selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il est sélectionné parmi les pièces de mobilier
public et privé.

3. Edicule selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu’il est sélectionné parmi les mâts, les pylônes,
les réverbères, les luminaires, les fontaines, les jeux,
les bancs, les chaises les tables, les aubettes, les
barrières pour la canalisation de la circulation urbai-
ne et les panneaux de délimitation d’aires de parca-
ge de véhicules.

4. Édicule selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le gabion com-
prend un treillis (4, 11, 15, 16) de fils en une matière
sélectionnée parmi les métaux, les matières textiles,
les polymères de synthèse, les fibres naturelles, les
fibres artificielles, les fibres synthétiques et les fibres
optiques.

5. Édicule selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le treillis (4, 11, 15, 16) comprend une pre-
mière nappe de fils sensiblement parallèles, qui sont
entrelacés avec une seconde nappe de fils souples
et sensiblement perpendiculaires à la première nap-
pe de fils.

6. Édicule selon l’une quelconque des revendica-
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tions 1 à 5, caractérisé en ce que les particules (5,
12, 17, 18) sont sélectionnées parmi de la pierraille,
de la grenaille métallique, des granules de maçon-
nerie, des granules en matière plastique et des ma-
tériaux ligneux.

7. Édicule selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que les particules (5,
12, 17, 18) comprennent une matière résiduelle de
récupération.

8. Édicule selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les particules (5, 12, 17, 18) comprennent
des granules en caoutchouc obtenus par granulation
de pneus usagés et/ou des granules de verre, de
porcelaine ou de terre cuite obtenus par compactage
d’éléments usagés et/ou des granules en polymère
de synthèse obtenus par granulation et/ou compac-
tage d’emballage résiduels et/ou des granules en
carton et papier, obtenus par granulation et/ou com-
pactage d’emballage résiduels, de documents et de
livres.

9. Edicule selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que le gabion porte
un parement, comprenant un enduit appliqué à la
surface d’une partie au moins du gabion (3, 8, 9, 14)
et/ou au moins un panneau (7, 13) fixé audit gabion
(8, 9, 14).

10. Edicule selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce qu’il est statique.
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